
Diagnostic agricole

Fair[e] ici ! 334 Route de Montmay l’Etang, 69 430 Quincié en Beaujolais – 06 24 73 17 85 – lecomte@faireici.com
EURL VLC – Vincent Lecomte Conseil au capital de 10 000 euros immatriculée au RCS Villefranche-Tarare sous le N°850 013 897 00010

La marque FAIR[E] ICI est membre du 1% for the Planet et à ce titre reverse 1% de son chiffre d’affaires à des associations environnementales

file://ra.local/Profils/profils/grassiec38d/Documents/Downloads/210928_CCOisans_Diag Alim.pptx#1. Présentation PowerPoint


Schéma de développement agricole

Portrait de l’agriculture du territoire

Une forte disparité de répartition des sièges d’exploitation

✓ 4 communes n’ont plus de sièges d’exploitation : Oz, Oulles, La Garde, Villard-Notre-Dame

✓ 41 % des structures agricoles du territoire ont une SAU < 10 ha (soit un peu moins d’un établissement sur 2) s’expliquant en partie par la typologie des

structures (part importante d’activité patrimoniale et de double actif) ainsi que par la nature des activités agricoles (apiculture, maraichage…)

Nombre de sièges d’exploitations agricoles 

par communes 

✓ 37 structures agricoles (soit 45 ETP) hors Groupements Pastoraux ont leur

siège d’exploitation en Oisans, dont :

• 70 % activité principale : 25 exploitations individuelles et 6 formes

sociétaires

• 16 % activité secondaire (double actif) : soit 6 structures et 14 %

activité patrimoniale (cotisant solidaire) : soit 5 structures

✓ 62 structures agricoles dont 19 Groupements Pastoraux exploitent des

surfaces en Oisans (21% de ces structures ne déclarant pas de surfaces à la

PAC).

Les chiffres de la Matheysine

178 exploitations professionnelles en 2019

210 ETP agricoles en 2019

4 sièges par commune en moyenne 

Typologie des exploitations



Schéma de développement agricole

Les difficultés d’analyse 

Une caractérisation de l’enveloppe des surfaces agricoles uissanes rendue
approximative

• 21 320 ha déclarés à la PAC

• Or, si l’on compare ces surfaces avec :

• les unités pastorales (cf. Données FAI)

• les zones pastorales (cf. Données CA38)

• la photo aérienne du territoire (cf. zoom ci-dessous)

• la nature cadastrale (cf. ci-dessous)

on constate un réel décalage de l’enveloppe surfacique 

• 63 % des unités et zones pastorales sont déclarées à la PAC

• Plus d’une surface pastorale sur trois est donc non déclarée, ce qui

peut s’expliquer par :

• le fait que toute les surfaces d’une estive ne sont pas forcément

admissibles (seule la surface effectivement pâturée et proratisée en

fonction de la qualité des pâtures est admissible aux aides)

• les possibles variations de cheptels d’une année sur l’autre générant

des complexités au niveau de la gestion des pacages collectifs

• un fort morcellement parcellaire impliquant de nombreux

propriétaires différents avec lesquels les responsables d’alpages

n’ont pas toujours de conventions, contribuant à créer une

« insécurité foncière »

1

1

Soit 27 631 ha de surfaces pastorales (enveloppe > surfaces PAC)

• 25 660 ha d’unités pastorales dont 2/3 déclarées

• 1 971 ha de zones pastorales dont 28 % déclarées

2

3

Alpage non déclaré à la PAC 

Les unités et zones

pastorales sans contour

orange correspondent aux

surfaces non déclarées
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Une caractérisation de l’enveloppe des surfaces agricoles uissanes rendue
approximative

2

Parcellaire agricole –

Plaine de Bourg d’Oisans 

- 2017

Zoom sur les surfaces non déclarées sur la plaine de 

Bourg-d’Oisans

✓ Très fort morcellement parcellaire de la plaine avec une taille moyenne

des parcelles cadastrales de nature agricole de 0,33 ha

✓ Une taille moyenne des îlots agricoles de 1,7 ha

✓ Une multitude de propriétaires fonciers 

✓ 47 % des surfaces agricoles de la plaine sont non déclarées

Les surfaces non déclarées matérialisent un indicateur de la précarité et de l’instabilité foncière :

✓ La plaine constitue en effet un espace très convoité générant une concurrence foncière forte entre exploitant pour l’exploitation des terres

(les plus productives du territoire), mais également pour l’implantation de bâtiments agricoles. Ainsi, outre les accords verbaux entre

propriétaire et exploitant agricole (qui, si moyennant contrepartie tombent de fait dans le statut du fermage), l'exploitant d'une parcelle peut

changer d'une année à l'autre, voire en cours d'année (au gré des arrangements conclus avec les propriétaires).

✓ A cette convoitise s'ajoute une part importante en indivision (56% du foncier agricole de plaine)

✓ Les conséquences de cette instabilité foncière sont des freins au maintien et au développement de l'agriculture de l'Oisans :
• peu de maîtrise du foncier par les exploitants agricoles et une concurrence accrue entre exploitants pour l’accession aux terres.

• pas de contractualisation ou d’aides possibles (PAC),

• pas d’installation viable de jeunes agriculteurs du fait de l’absence de visibilité

• pas de prise en compte de ces surfaces précaires pour les investissements des exploitants

• peu de possibilités de disposer d’un outil productif fonctionnel (parcellaire proche des bâtiments et groupé)

✓ 16 exploitations déclarent des

surfaces sur la plaine

(sur la carte ci-contre une couleur correspondant 

à une exploitation agricole.

• 491 ha de surfaces agricoles déclarées dans la plaine

• 934 ha cadastrées en nature de parcelle agricole

Soit seulement un peu plus d’une parcelle agricole sur 2 déclarées à la PAC
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Une caractérisation de l’enveloppe des surfaces agricoles uissanes rendue
approximative

3

La quantification de l’enveloppe des surfaces agricoles du territoire se veut donc relativement complexe compte-tenu de la difficulté à

appréhender la surface agricole totale. Cette difficulté illustrée par les 3 zooms ci-dessus présentés s’explique par :

✓ Le différentiel existant entre surface agricole déclarée à la PAC et surface réellement valorisée par les exploitations agricoles. Ce

constat se vérifie tant sur les zones pastorales (avec plus d’une surface pastorale sur trois non déclarées) que sur la plaine (avec seulement

un peu plus d’une parcelle agricole sur deux déclarées). Aussi, la seule prise en compte du registre parcellaire graphique (données PAC) pour

l’estimation des surfaces agricoles du territoire ne permet pas un chiffrage précis.

✓ Le différentiel existant entre nature cadastrale agricole et parcelles réellement valorisées par les exploitations agricoles (à titre

d’exemple seulement 55 % des parcelles cadastrées en nature de terrain agricole se voient déclarées à la PAC).

Ce constat est également à relier avec la typologie des structures agricoles présentes en Oisans (1 sur 7 relève d’une activité patrimoniale) ainsi

qu’avec la nature des activités agricoles (apiculture, petite structures maraîchères… n’impliquant pas de déclaration à la PAC des surfaces

agricoles valorisées).

D’où tout l’enjeu ici de disposer d’une vision précise des surfaces agricoles de l’Oisans (cf. Carte « Les espaces agricoles de l’Oisans » - Atlas

cartographique joint) afin de pouvoir répondre au mieux aux enjeux liés au foncier (préservation, reconquête…).

• 9 115 ha sont cadastrés en nature de parcelles agricoles

• 21 320 ha sont déclarés à la PAC dont seulement 55 %

sont cadastrés en nature agricole

Soit seulement un peu plus d’une parcelle agricole sur deux 

déclarées à la PAC
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31 533 ha de surfaces à vocation 

agricole  en Oisans dont les 2/3 

exploitées par des structures 

agricoles uissanes

Les chiffres de la Matheysine

SAU Matheysine : 23 891 ha (dont 48 % d’alpages)

95 % des surfaces exploitées par des exploitations du territoire

5 % par des exploitations extérieures

Des structures agricoles majoritairement locales • 21 320 ha déclarés à la PAC dont 3 796 ha hors GP.

• 83 % (soit 3 142 ha) exploités par des exploitations

uissanes.

• 25 657 ha d’alpages dont 64 % mis en valeur par des

exploitations uissanes et GP locaux.

• 1 971 ha de zones pastorales dont 61 % exploitées par

des exploitations uissanes

Le parcellaire agricole de l’Oisans

A noter toutefois, sur la plaine notamment, une concurrence

accrue entre exploitations locales et exploitations extérieures

mais également inter exploitations uissanes (constat également

vérifiable sur les alpages – cf. Données FAI)
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Les chiffres de la Matheysine – Productions 

agricoles données 2019

38 expl. ovins viande (Beaumont / Valbonnais)

52 expl. bovins viande (plateau matheysin) / 25 expl. bovins lait

Développement d’autres productions : PPAM / maraichage…

Un territoire montagnard marqué par la prégnance de l’élevage …

… mais une diversité des systèmes d’exploitation

A noter depuis juin 2021 : cessation 

activité (ferme communale)

• 1 exploitation sur 2 possède à minima 2 ateliers de productions distincts

Ex : sur les exploitations professionnelles d’élevage presque 80 % d’entre elles ont au moins 2 cheptels différents

• 23 exploitations sur 37 identifiées ont une activité de transformation (tout ou partie des productions :

charcuteries, fromages, conserves…)

Productions principales à 

la commune

• 28 exploitations sur les 37 identifiées possèdent au moins

une activité d’élevage.

• Du reste développement des productions végétales et / ou

à forte valeur ajoutée (maraîchage / apiculture /

safran…).

Le maintien des systèmes d’élevage laisse supposer des enjeux 

en terme de sécurisation de la ressource fourragère / 

fonctionnalité du bâti (aspects sanitaires) / opérationnalité des 

outils de transfo / valorisation locaux …

Le développement de systèmes 

diversifiés implique une visibilité sur 

les productions / une structuration 

de l’offre / la mise en place d’outils 

collectifs de transfo …

Ex évoqué : « Mise en place d'un atelier

mixte sur l’abattoir (découpe et

transformation légumes et viande en

parallèle) » et ce afin d'assurer la

pérennité de l'outil, mais problématique

de volumes et donc d’investissements

lourds à charge des exploitations…

Ex évoqué : « Travailler au

développement de la transformation

locale : abattoir découpe mais pas de

chaine de transformation, implique

des investissements individuels »

Cette diversité des systèmes peut s’expliquer par la nécessaire adaptation à :

la géomorphologie du territoire / à l’arrêt de la collecte laitière / la nécessaire recherche de

plus-value compte-tenu des difficultés de valorisation du foncier et des difficultés d’accès au

foncier / l’absence d’opérateurs de filières locaux impliquant des stratégies d’activité

diversifiés …

Cette diversité implique par ailleurs des enjeux de visibilité des productions (de lisibilité de 

l’offre) et de « démarquage qualitatif » des productions entre elles.

Bourg d’Oisans regroupe

43 % des exploitations

du territoire



99,70%

0,29%

0,01%

Occupation majoritaire des sols (issue de l'analyse du RPG 

2019) 

Surfaces en herbe Surfaces en cultures Surfaces spécialisées
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Un territoire montagnard marqué par la prégnance de l’élevage …

Outre la proportion majoritaire

d’exploitation d’élevage, cette

prégnance se traduit également

avec l’analyse de l’occupation

majoritaire des sols.

La plaine de Bourg d’Oisans

représente 2% des

surfaces agricoles de

l’Oisans et regroupe quasi

100 % des surfaces

cultivées de l’Oisans

Quasi 100% des surfaces agricoles sont valorisées par

l’élevage, les activités maraichères, apicoles (et autres

activités de diversification) ont une assise foncière

quasi-nulle (ces productions sont pourtant génératrices

d’une VA/ha élevée).

(A noter que si l’on superpose les zones pastorales, la proportion

de surfaces dédiées aux activités d’élevage avoisine les 99;99 %

contre 99,7 % sur l’analyse unique du RPG).

• 18 % des zones pastorales (ZP) sont fauchées (ressource herbagère

pour l’élevage)

• Sur la plaine ce sont plus de 90% des surfaces agricoles qui sont

fauchées

Le maintien des

systèmes d’élevage

sur le territoire se

veut ainsi indissociable

de la sécurisation de la

ressource fourragère

• La plaine de Bourg d'Oisans est identifiée comme le grenier à foin du

territoire (cf. Diagnostic agricole et pastoral – SCoT) pour les exploitations

agricoles du territoire.

• 17 exploitations déclarant à la PAC, auxquelles s’ajoutent des particuliers, se

partagent 515 ha de surface agricole sur la plaine.

• 6 % de ces surfaces sont exploitées par des agriculteurs dont le siège se

situe hors CCO

• 7 % des surfaces agricoles de la plaine constituent des cultures, du reste il

s’agit pour l’essentiel de prairies de fauche.
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36 % en filière exclusivement (coopératives, négociants …)

26 % en vente directe exclusivement 

15 % en vente diversifiée (dont vente directe)

23 % autres stratégies (patrimonial, services…)

Des productions en quête de reconnaissance

Une valorisation locale des productions

✓ 3 exploitations labellisées AB et 1 en cours (96 ha en AB soit 2,5 %

des surfaces hors alpages)

✓ Et une majorité en recherche d’une visibilité de leur production

✓ Quelques difficultés :

« La limite au développement du bio c’est l’autonomie en foin »

« Pas de débouchés spécifiques sur le territoire »

Producteurs de
l'Oisans

Bienvenue à la
Ferme

AB (ou cours de
labellisation)

7

7 4

Engagement dans une démarche de reconnaissance des 

productions

Le développement d’une meilleure lisibilité de l’offre en production 

agricole uissane implique une visibilité sur l’agriculture de l’Oisans : 

les structures existantes et le panel de produits qu’elles offrent, ainsi 

que la création d’une « image qualitative » autour de ces produits 

➔ 15 exploitations

➔ (vente en circuits courts + en système filière) : 4 exploitations

➔ (vente auprès d’opérateurs économiques type coopérative / négociants…) : 3 exploitations

➔ (entretien du patrimoine foncier / pas de vente : auto-consommation) : 4 exploitations

➔ (pension d’animaux / centre équestre…) : 2 exploitations

➔ 9 exploitations commercialisent  exclusivement en vente directe 

A noter qu’en 2012 aucune

exploitation n’était certifiée AB

(Données diagnostic SCoT CA38)
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✓ 8 exploitations pratiquent une activité d’accueil / visite à la ferme (dont 5 intégrées à la route des savoir-faire de

l’Oisans), soit le quart des exploitations du territoire (hors activité patrimoniale)

✓ Perspectives de développement d’une activité agrotouristique complémentaires évoqués par plusieurs exploitations

(cf. Projets)

✓ A noter que l’ensemble des exploitations écoulent leur production sans difficulté (que ce soit en vente directe ou bien

via des contrats de vente…)

Une valorisation locale des productions (suite)

Couplée à une stratégie de diversification

Des productions

majoritairement valorisées

en local en réponse à une

forte demande.

Le maintien de ces débouchés

implique une lisibilité de

l’offre et un engagement des

producteurs sur la qualité.

Dire d’exploitants : « La vente
de viande produite en Oisans
implique au-delà de l’origine
un engagement des
producteurs sur une certaine
qualité »

La mise en place de projets agrotouristiques laisse supposer une mise en adéquation des 

documents de planification locaux (STECAL, changements de destination…) ainsi qu’une 

anticipation de ces projets dans le futur SCoT

Ainsi, l’augmentation des volumes de 

production ou encore le développement 

d’activités maraîchères comme évoqué plus 

haut,  devra sans doute passer par la 

création d’activité (plutôt que par un 

confortement) impliquant donc l’identification 

et la pérennisation de secteurs à potentiels 

d’installation (accessibilité au foncier, 

fonctionnalité …) 

Ex de dires d’agriculteurs :

« Aucune difficulté de vente au contraire on a une énorme

demande ; le samedi matin sur le marché de Bourg-d’Oisans 300

clients en moyenne ces derniers temps servi sur le camion »

« On a une très forte demande locale en légumes non satisfaite »
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38 expl. ovins viande (Beaumont / Valbonnais)

52 expl. bovins viande (plateau matheysin) / 25 expl. bovins lait

Développement d’autres productions : PPAM / maraichage…

Les exploitations uissanes : des structures vectrices de dynamiques agricoles

La concrétisation des projets de 

développement envisagés impliquera 

une mise en cohérence avec les 

documents de planification / un 

travail sur le volet « lisibilité 

territoriale de l’offre en produits 

agricoles » afin de gagner en 

visibilité pour les exploitations 

17 exploitations portent un

projet d’évolution sur du

court à moyen terme soit

presque 1 exploitation sur

2. Plus de la moitié de ces

projets concerne Bourg

d’Oisans.

NB : Par souci de lisibilité le

positionnement des projets sur la carte ne

tient pas compte de l’implantation

envisagée (projets bâtiments), mais a été

ramené à la commune où siège

l’exploitation porteuse du projet.

NB : 1 même exploitation peut porter 2 voire 3 projets (il s’agit

ici d’une analyse cumulée selon la typologie des projets et non

pas selon le nombre d’exploitation porteuse de projets)

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Laboratoire de
transformation

Camping à la
ferme

Bâtiment
d'élevage et / ou

stockage

Augmentation
cheptel

Nouvelle
production

Evolution de
l'activité

4

1

9

1

3 2

Nature des projets envisagés par les exploitations

bâtiments

activités



Les chiffres de la Matheysine - Données 2019

Schéma de développement agricole

Devenir et projet des exploitations

Age moyen des exploitants : 49 ans (52 ans dans le Trièves)

34 % des structures agricoles ont + de 55 ans / 70 % de ces structures n’ont pas de projet de transmission formalisé 

Un territoire agricole encore dynamique

✓ 7 installations en 5 ans (depuis janv. 2016 en création et / ou reprise d’activités) : dont 2 activités de maraîchage, 2 apiculteurs , 2

exploitations d’élevage ovins viande, 1 activité d’élevage mixte avec transformation fromagère, 6 de ces structures pratiquant une activité de

vente directe et / ou ventes en circuits courts.

✓ 5 porteurs de projets à l’installation (en Oisans) reçus au Point Accueil Installation à la Chambre d’agriculture

La transmission, véritable enjeu pour la pérennité des exploitations du territoire

✓ 1 exploitation avec projet de cessation sur court

terme mais sans repreneur identifié (exploitation

d’élevage – 197 ha)

✓ 2 structures ont un projet de transmission identifié

(reprise par les enfants – exploitations d’élevage ~

50 aine d’ha)

✓ 2 exploitations en réflexion sur une éventuelle

transmission / reprise ( 70 ha – activité élevage)

Enjeux identifiés : veiller à la pérennisation de ces structures (foncier - fonctionnalité des bâtiments – accompagnement des éventuels projets de développement)  / identifier 

des secteurs potentiels d’installation (ou de réinvestissement agricole) en réponse aux éventuels projets d’installation (mise en adéquation secteurs / type d’activités)

13 exploitants ont plus de 55 ans, dont :

✓ 2 ont identifié un repreneur

✓ 2 sont en réflexion sur la transmission

‼ 1 exploitation sans repreneur identifié clairement

‼ 62% - 8 exploitants ne se pose pas la question de la transmission, 4

exploitations d’élevage, 2 structures patrimoniales, 2 activités de production

spécifique (apiculture / maraîchage)

‼ Ferme communale Les 2 Alpes : cessation activité (printemps 2021) : projet

de reprise ?

Enjeux identifiés : Disposer d’un outil de suivi des projets de reprise / Assurer un accompagnement des 

exploitations sans repreneur identifié / Mettre en place un travail prospectif auprès des exploitants de + 

de 55 ans, l’objectif étant de veiller à la pérennisation des structures agricoles (foncier voire bâtiments 

lorsque fonctionnels). 

Age moyen des exploitations 

professionnelles de l’Oisans 47 ans 

Age des exploitantsAnalyse sur le devenir des 

exploitations
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Les freins au développement agricole dans l’Oisans

Le foncier, principal point de blocage au maintien / développement agricole …

La difficulté d’accès au foncier agricole et les conséquences induites à savoir : peu de maîtrise foncière donc peu de visibilité sur le devenir des surfaces / difficulté de

contractualisation des surfaces (PAC, …) / difficulté d’envisager projet de construction / forte concurrence foncière entre exploitants / difficulté d’envisager un projet

d’installation / difficulté à disposer d’un parcellaire « groupé et fonctionnel », constitue le principal frein au développement agricole de l’Oisans. Cette problématique

induit également un climat concurrentiel entre exploitants complexifiant la mise en œuvre de projets collectif.

A cela s’ajoute la pression foncière liée au développement urbain ainsi que les conséquences sur le maintien de la fonctionnalité des exploitations agricoles

(enclavement, réserve foncière long terme grevant la constructibilité agricole…).

Les problématiques de prédation et d’enfrichement (visant essentiellement les unités et zones pastorales) se posent comme les 3ème et 4ème facteurs limitant.

Le graphique ci-contre

recense, à dire d’exploitants,

les principaux points de

blocage évoqués.

Dires d’exploitants :

« Les jeunes ne reprennent pas par peur de l'évolution du métier 

d'agriculteur et les exploitants en place ne les y incitent pas… »

« La plus grosse problématique reste la répartition des terres entre 

exploitants ».

« Les propriétaires fonciers sont frileux avec la location des terres 

agricoles »

« Je ne sais pas ce que sera l’agriculture dans 20 ans en Oisans »

Exemple d’une situation d’absence de maîtrise foncière :

L’AFP Mizoën fait état d’un besoin pour une cabane pérenne ou

d’appoint pour la partie haute de l’Alpage (seule la partie basse étant

équipée d’un logement). Les possibilités d’implantation sont en cours

d’étude (foncier communal ou privé). Toutefois l’absence de maitrise

foncière pose la question de l’éligibilité des projets (PPT) ainsi que

celle de la pérennité de l’investissement pour des exploitations.
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Premiers éléments de réflexion

« Il faudrait installer des exploitations avec 

peu de besoin en foncier sur des 

productions diversifiées  (ex : volailles) il y 

a encore de la place pour du monde » 

« Il manque d’agriculteurs du coup 

l’APAO a du mal à vivre » 

« Il faudrait trouver comment de nouveaux 

agriculteurs pourraient venir sur le 

territoire » 

Des exploitations qui ont su s’adapter :

• Au contexte de forte pression foncière par la mise en place de

systèmes davantage diversifiés et tournés vers une meilleure

valorisation : vente directe / transformation / développement de

l’AB… Toutefois des marges de manœuvre existent :

1. Sur le foncier et le maintien des surfaces : protéger sur le long

terme la vocation agricole et sécuriser l’accès au foncier

2. La mise en place de systèmes diversifiés tournés vers une meilleure

valeur ajoutée a conduit à des systèmes valorisant moins de

surfaces et générant donc une pression agricole globale moindre

sur le territoire avec un délaissement progressifs de certains

secteurs.

3. Si des outils existent déjà sur la CCO (abattoir), un besoin autour de

la mise en place d’une chaine de transformation locale se fait

ressentir.

4. En réponse à cette forte pression foncière, il s’est développée une

« vision unitaire / personnelle » de l’activité agricole rendant

complexe l’aboutissement de projets collectifs.

« Il faut travailler au développement de la 

transformation locale, l’abattoir découpe 

mais pas de chaine de transformation … ce 

qui implique des investissements 

individuels sur les exploitations lourds »… 

« Les nouvelles générations sont 

pires : il n’y a pas de collectif» 

Des exploitations qui ont su s’adapter :

• Au contexte d’évolution de la demande en produits locaux (recherche de davantage de qualitatif) : par la mise en place

de transformation (charcuterie, fromages, liqueurs…), d’accueil à la ferme … Toutefois des marges de manœuvre

existent :

1. une demande forte en maraichage non satisfaite

2. une réflexion à avoir autour de la mise en place d’une « reconnaissance officielle » (SIQO) de l’origine / qualité des

produits agricoles de l’Oisans

3. un besoin autour de la mise en place d’une chaine de transformation locale pour limiter les investissements lourds

individuels des exploitations

4. la transformation / l’accueil et les visites à la ferme sont des activités coûteuses en temps et parallèlement leur

développement implique un besoin en main d’œuvre difficile à satisfaire sur l’Oisans

« Trouver des terres à exploiter et 

les garder c’est compliqué ici »

A dire d’exploitants :



• 54 % des exploitations n’expriment aucun besoin en surfaces, ce qui semble traduire à la fois un fort ancrage de ces structures au territoire (il s’agit

essentiellement ici d’exploitations « historiques » installées depuis plusieurs générations) ainsi qu’une capacité forte d’adaptation des systèmes permettant

une certaine résilience face aux facteurs de fragilisation / de menaces que peuvent constituer la forte pression foncière agricole locale (et ses

conséquences induites), la prédation ou encore l’évolution des attentes des consommateurs et la transition climatique.

• Du reste des exploitations, soit un peu moins de 50 %, un besoin en surfaces essentiellement sur du court terme (33%) a été exprimé, ce qui semble

traduire une certaine difficulté de la part de ces structures à faire face aux facteurs de pressions actuels et donc à adapter leurs systèmes productifs, d’où

l’enjeu d’accompagnement qui se dessine ici. Le besoin en surfaces sur du plus long terme exprimés par un peu plus de 10% des structures semble quant

à lui traduire une certaine fragilité anticipée de ces systèmes et donc un besoin en confortement de leur outil productif en « prévention » d’éventuelles

difficultés à faire face et à s’adapter aux changements à venir (conséquence des facteurs de pressions actuels).

Quelle résilience pour les exploitations uissanes ?

Analyse des retours exploitants en matière de …

33%

13%

54%

Analyse du besoin en surfaces des exploitations du territoire 

Besoin en surfaces immédiat

Besoin en surfaces sur du plus long terme

Pas de besoin de surfaces

Besoin en surfaces agricoles :

• Un besoin court terme en surfaces

estimé à une 40aine d’hectares

• Essentiellement en prairies de fauche et

dans la plaine

• Quelques besoins en foncier évoqués

pour la création d’un bâtiment

A relier avec les pertes de surfaces subies

(où à venir) pour les exploitations : 2

exploitations seulement ayant remonté une

perte de terres mise à disposition et reprise

par les propriétaires fonciers

A relier avec la taille moyenne des

exploitations ayant un besoin en surfaces :

60,5 ha (pour rappel la classe de SAU 60-100

ha représente 3% des structures agricoles

de la CCO)

Le critère taille des exploitations constitue un des critères d’approche de la résilience des systèmes. Aussi, il nous a semblé pertinent de
questionner l’adéquation entre la SAU actuelle des exploitations et leur capacité de poursuite de leur activité.



Quelques éléments de contexte sur les « facteurs de menaces » de 
l’activité  agricole du territoire 
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Les échanges avec la trentaine d’exploitation agricole du territoire a

permis de faire émerger plusieurs points de vigilance à avoir face à

l’enjeu (à minima) de maintien de l’activité agricole uissane, voire de

développement (cf. éléments présentés ci-dessus), et sur lesquels

des actions pourront donc être envisagées.

Ces points de vigilance résultent des scénarii passés ou en

cours en terme d’aménagement du territoire, de dynamiques

agricoles … Plusieurs facteurs de menaces ou de fragilisation de

l’activité agricole ont ainsi été mis en exergue. Les diapos ci-

après en permettent la contextualisation.

Les facteurs de menaces / de fragilisation de l’activité agricole ci-après contextualisés :

1. La pression foncière

2. Le risque de déprise agricole

3. La pression de prédation



1. La pression foncière : indicateurs et conséquences  
©

C
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NB : Afin de disposer de données

facilement comparable avec

l’analyse de la pression foncière

(données OFPI), la caractérisation de

l’évolution de l’activité agricole sur

l’Oisans s’est fait sur le même pas

de temps (période 2012-2018) • Surfaces déclarées à la PAC en 2012 : 17 091 ha

• Surfaces déclarées à la PAC en 2018 : 20 156 ha

L’analyse comparative de l’évolution des surfaces

agricoles est difficilement interprétable compte-

tenu du biais lié essentiellement aux surfaces

des unités et zones pastorales (cf. Zoom sur les

unités et zones pastorales – Diapo 3)

Nécessité de recroiser ces

données avec l’analyse des

dynamiques de pression urbaine

et pression d’enfrichement

Zoom sur l’évolution de la tache urbaine, principal facteur de pression foncière

L’évolution des surfaces agricoles uissanes : un 1er axe d’approche de la pression
foncière

Evolution notable sur les stations (Deux-

Alpes) : toutefois attention au biais d’analyse

(la tache urbaine 2012 ne couvrant pas tout le

territoire), aussi pas d’analyse chiffrée

interprétable

Nécessité de recroiser les enveloppes tache

urbaine et surfaces agricoles afin d’identifier

/ caractériser les effets de morcellement /

enclavement des parcelles agricoles.
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• Différentiel de 4 ha entre les surfaces agricoles déclarées sur Bourg d’Oisans en 2012 (495 ha) et celles déclarées en 2018 (491 ha)

• L’évolution de la tache urbaine (et donc l’artificialisation) mais surtout le manque de lisibilité foncière long terme (entendu ici comme le devenir des

surfaces agricoles riveraines des zones urbanisées d’ici 10 ans) contribuent à créer un climat de précarité foncière (avec pour conséquence une non

contractualisation de baux sur les terres agricoles) se traduisant notamment par l’absence de déclaration PAC alors que le foncier est exploité ou une non

exploitation du foncier et donc une perte d’usage agricole (parcelle récupérée par les propriétaires fonciers).

Tache urbaine 2018

RPG 2018

RPG 2012

A noter : La question de la lisibilité foncière demeure stratégique pour la pérennité économique de l’agriculture du territoire. En effet, que ce soit pour une

reprise d’activité comme pour une création, un exploitant agricole a besoin d’une visibilité au moins égale à la durée de remboursement de ses emprunts, soit

entre 10 et 20 ans en moyenne, visibilité sans laquelle les investissements nécessaires à son activité (foncier, bâtiments, cheptel, machinisme…) seront rendus

plus compliqués

Zoom sur l’évolution de la tache urbaine, principal facteur de pression foncière

1. La pression foncière : indicateurs et conséquences  
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Les espaces intermédiaires :

• Ils sont en général à proximité immédiate des secteurs

urbanisés (cf. ci-contre).. Environ 18 ha d'espaces agricoles

intermédiaires ont été consommés entre 1998 et 2009 (Lot 3 –

Études sectorielles SCoT Oisans 2013) en majorité sur les

communes d'Allemond, du Freney d'Oisans, des Deux-Alpes et de

Vaujany, contre 5 ha entre 2009 et 2018 (approximation CA38).

Concernant ces espaces, la menace d’une déprise agricole se

cumule à la consommation foncière (qui tend à ralentir).

Espaces intermédiaires 

Tache urbaine 2018
Une attention particulière sur le

maintien de ces espaces devra

être donnée tant vis-à-vis de la

consommation foncière liée à

l’extension de la tache urbaine

que vis-à-vis du risque

d’enfrichement par diminution

de la pression agricole sur ces

secteurs.

Pour rappel les espaces intermédiaires offrent un potentiel fourrager non négligeable et

complémentaire de celui offert par les terres de la plaine de Bourg d’Oisans. A noter que 18 % de ces

espaces (soit près de 360 ha) sont aujourd’hui encore fauchés.

• Une 10aine de bâtiments agricoles insérés

dans la tache urbaine

• Impliquant à divers niveaux des contraintes

de développement : proximité des tiers vis-

à-vis des bâtiments d’élevage, difficultés

d’accès, fonctionnalité des sièges

compromise grevant ainsi les possibilités de

reprise de l’activité lors d’une

transmission…

• Conséquence directe de l’enclavement des

bâtiments agricoles ; l’inadéquation des

règlements écrits et graphiques des

documents d’urbanisme locaux (cf. ci-après).

Zoom sur l’évolution de la tache urbaine, principal facteur de pression foncière

Le risque d’enclavement des bâtiments,
conséquence directe du développement
urbain …

1. La pression foncière : indicateurs et conséquences  

Les sièges d’exploitations
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Le risque d’enclavement des bâtiments, conséquence directe du développement
urbain …

Les possibilités d’évolutions 
des bâtiments

Bâtiments agricoles

Bâtiments agricoles

• Cas n°1 : Zone U très limitative pour le développement des bâtiments existant (notamment d’élevage)

• Cas n°2 : Développement très contraint du fait des zonages liés aux trames zones humides et site Natura 2000 à l’Ouest et par la proximité

avec la zone U au Sud et à l’Est.

1. La pression foncière : indicateurs et conséquences  
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… Risque auquel se superpose les « contraintes » liées aux secteurs tramés pour
motifs d’ordre écologique

• La carte ci-dessus met en évidence la superposition des zonages environnementaux à incidence sur la constructibilité avec les sites

d’implantation des bâtiments agricoles et ce notamment sur la plaine de Bourg-d’Oisans qui possède parallèlement la plus grande densité de

sièges d’exploitations du territoire.

• Les exploitations présentes se voient ainsi concernés par différents niveaux de contraintes dont voici quelques exemples :

• Exemple 1 : les zones humides. Le règlement PLU lié aux zones humides sur la plaine de Bourg-d’Oisans prévoit en matière de

constructibilité agricole que « toute construction, affouillement ou exhaussement sont interdits sauf (…) les abris légers pour
animaux parqués, liés à l’activité des exploitations agricoles, ouverts sur au moins une face et d’une emprise au sol de 25 m²
maximum… ».

• Exemple 2 : les périmètres de captage. Zoom sur le règlement PLU lié au périmètre de protection éloignée du captage de la Balme :

« La création de bâtiments liés à une activité agricole devra faire l’objet d’une étude préalable de l’impact sur le point d’eau. ».
• Exemple 3 : la zone Natura 2000 (qui concerne la quasi-totalité de la plaine) est rendue inconstructible y compris pour l’agricole.

1. La pression foncière : indicateurs et conséquences  
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Bilan :

• Une perception des zonages environnementaux par les exploitations du territoire comme davantage contraignant en terme de constructibilité

qu’au niveau des pratiques agricoles.

… Risque auquel se superpose les « contraintes » liées aux secteurs tramés pour
motifs d’ordre écologique

• 4 803 ha de surfaces agricoles « sous contraintes ».

• Soit 44 structures agricoles dont 17 groupements

pastoraux

Conséquences : des exigences en termes de

pratiques agricoles sur les zones à enjeu

environnemental : exemple des contraintes

de pratiques sur les périmètres de

protection des captages…

Mais également des leviers qui ont pu être

actionnés sur certaines zones : MAE sur les

zones Natura 2000…EA : Exploitation agricole

GP : Groupement pastoral

1. La pression foncière : indicateurs et conséquences  



©
C

D
 3

8

Les secteurs tramés pour motifs d’ordre paysagers : une réponse apportée par les
documents d’urbanisme en faveur de la protection du foncier agricole mais
également un frein au développement de l’activité des structures agricoles

• Certaines zones d’alpages figurent en zone à enjeux paysagers au sein des règlements graphiques des documents d’urbanisme locaux.

• Ce type de zones fait l’objet de règlement restrictifs. Exemple d’un PLU du territoire : en zone Aa « « Sont seules autorisées les nouvelles

constructions à destination d’exploitation agricole ou forestière dans la limite de 20m² de surface de plancher et d’une construction par

tènement. Est autorisée la restauration ou la reconstruction d’anciens chalets d’alpage à des fins agricoles ou d’habitation sous condition

de protection et de mise en valeur du patrimoine montagnard ».

• Or, les alpages impliquent une gestion indissociable des infrastructures. En effet, comme précisé par la FAI « la question des aménagements

et équipements est centrale en alpage car elle conditionne la conduite du troupeau, la gestion globale. Par exemple, un alpage mal équipé en

cabane ne pourra pas accueillir un berger dans de bonnes conditions, et ne facilitera pas la rotation du troupeau sur les différents quartiers

de la montagne ». Ainsi, le recensement par la FAI des besoins en équipements des alpages en matière de logement (cf. Tableau ci-dessus)

met en avant un besoin en création de 8 logements (bien que non encore précisément localisés ces projets sont de manière générale

incompatibles avec une zone Aa).

Données issues de l’étude FAI/CA38 sur les zones et 
unités pastorales

1. La pression foncière : indicateurs et conséquences  



©
C

D
 3

8

L’analyse des chiffres de la consommation foncière

• Importance de la « consommation masquée » qui correspond à une perte de l’usage agricole d’une parcelle par un exploitant (l’activité agricole s’y voit

généralement substituée par une activité patrimoniale).

• Cette consommation masquée s’explique en partie par l’absence de contractualisation de fermage lors de la location d’une parcelle agricole, générant ainsi

une précarité foncière pour les exploitations agricoles puisqu’à tout moment le propriétaire foncier peut en récupérer l’usage (ce qui n’est pas le cas dans

le cadre d’un fermage). Cette précarité foncière subie par les exploitations se veut par ailleurs à l’origine d’une concurrence et d’un climat de défiance

entre exploitants (entravant tout projet ayant une portée collective).

• A noter que l’absence de volonté de contractualisation d’un fermage par les propriétaires foncier peut s’expliquer en partie par le manque de lisibilité long

terme de la vocation des parcelles agricoles (à l’origine de velléités de constructions de la part des propriétaires) et imputable à la « souplesse » encore

offerte par les documents d’urbanisme locaux.

2/3  des surfaces agricoles perdues annuellement sur le territoire 

sont imputables à une perte d’usage agricole

1. La pression foncière : indicateurs et conséquences  
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L’analyse des chiffres de la consommation foncière : une sous-estimation du
phénomène de déprise agricole

• Les chiffres de la consommation foncière de l’OFPI ci-dessus présentés, se basent sur une analyse de la matrice cadastrale et des mutations. Toutefois, il

existe un « biais cadastral » à cette analyse compte-tenu du fait que la nature fiscale des parcelles ne traduit pas toujours la réalité terrain.

• Les points rouges ci-dessus correspondent à des points de comparaison.

• Ces parcelles autrefois agricoles dans les années 60, sont aujourd’hui

supports de boisements à un stade plus ou moins avancé, attestant d’un

phénomène de déprise agricole.

• L’analyse du cadastre ci-contre met quant à elle en évidence le décalage

entre nature fiscale des parcelles (correspondant ici à une vocation

agricole) et réalité terrain (boisements).

Comparaison photos aériennes 

/ nature cadastrale des 
parcelles

2.     Le phénomène de déprise agricole : indicateurs et conséquences  
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Nature fiscale des sols et PEZMA : des critères d’appréciation du phénomène de
déprise agricole

Unités pastorales

Nature cadastrale des parcelles à vocation agricole 

La carte ci-contre met en évidence le fait

que la quasi-totalité des alpages se voit

cadastrée en nature fiscale de « landes »

assimilée à un usage « naturel /

forestier » du sol et donc non intégrées

dans l’analyse de l’évolution des surfaces

agricoles telle que présentée par les

données OFPI (les chiffres OFPI mettent au

contraire en évidence un recul de 1,5 ha /

an des espaces naturels, à relier avec les

mutations cadastrales notamment liées à

l’ouverture à l’urbanisation de certaines

parcelles naturelles). Le phénomène de

progression des boisements au détriment

des zones agricoles se voit donc bien

sous-estimé.

• La carte ci-contre illustre les parcelles fléchées dans

le cadre du PEZMA (Programme d’Entretien des Zones

Menacées d’Abandon – période 2005-2010),

permettant le financement des actions d’entretien de

ces zones par le Département.

• Sur l’Oisans, 1 442 ha de parcelles éligibles ont été

identifiées (cette donnée permet de donner un ordre

d’idée des surfaces identifiées en 2005 comme

menacées d’abandon agricole).

• 616 ha ont fait l’objet d’une contractualisation soit 42

% des surfaces éligibles. Les surfaces

contractualisées l’ont été à la fois par des exploitants

mais également par des AFP.

• De ces 616 ha ayant bénéficié d’aide à l’entretien, 251

ha soit 41% font aujourd’hui l’objet d’une déclaration

PAC et revêtent donc encore un usage agricole.

Zoom sur la commune de La 

Garde (cf. ci-derrière)

2.     Le phénomène de déprise agricole : indicateurs et conséquences  
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• L’analyse des illustrations ci-dessus met en évidence le phénomène de déprise prégnant sur certains secteurs du territoire.

• L’étude des espaces intermédiaires (FAI/CA38 2021) permet par ailleurs de compléter cette première approche sur la caractérisation de la

déprise agricole sur l’Oisans (cf. Diapo ci-dessous)..

Parcelles contractualisées dans le 

cadre des PEZMA

Parcelles faisant l’objet d’une déclaration PAC (2018)

2.     Le phénomène de déprise agricole : indicateurs et conséquences  

Nature fiscale des sols et PEZMA : des critères d’appréciation du phénomène de
déprise agricole
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Analyse du taux d’embroussaillement des espaces intermédiaires : une déprise
agricole marquée sur certains secteurs

Analyse cartographique du niveau 

d’embroussaillement des espaces 

intermédiaires

• La carte ci-contre permet de mettre en évidence les secteurs à risque de déprise agricole ainsi que les secteurs d’alpages inutilisés.

• 18% des espaces intermédiaires (secteurs à enjeux de production pour la ressource fourragère des exploitations d’élevage) présentent un taux

d’embroussaillement > 50 % (~ 340 ha).

Plusieurs causes possibles à la déprise :

• Le morcellement foncier et la multitude de

propriétaires complexifiant l’exploitation de ces

secteurs (pas de bail / convention, précarité

foncière…)

• Les difficultés d’accès aux parcelles (pistes…)

• L’absence de points d’eau

• la prédation (alpages)….

2.     Le phénomène de déprise agricole : indicateurs et conséquences  
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Les secteurs à enjeux de reconquête agricole : des espaces porteurs d’enjeux
multiples

Travail de pré-identification des zones à enjeux de

reconquête réalisé dans le cadre du SCoT

Plus de 50 % des espaces intermédiaires sont situés

dans des zones à enjeux environnementaux, dont 10%

présentant un taux d’embroussaillement > 50%

2.     Le phénomène de déprise agricole : indicateurs et conséquences  

Maintenir un espace agricole ouvert, voire le reconquérir 

Secteurs de déprise agricoles et 

zonages environnementaux

La reconquête agricole de ces

espaces de déprise revêt donc

un double enjeux : un premier

d’ordre économique pour les

exploitations agricoles du

territoire (ressource

fourragère, potentiel d’accueil

de nouvelles activités

agricoles…) et un second d’ordre

écologique puisque ces espaces

possèdent une richesse

environnementale reconnue

(zonages et inventaires) couplée

à une valeur paysagère certaine.
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La pression de prédation, véritable facteur de menace de l’activité agricole de
l’Oisans

Visualisation des attaques de loup sur 

l’année 2020

3.     Quelques éléments d’analyse de la pression de prédation

Source : Map loup

Source : Map loup
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La pression de prédation, véritable facteur de menace de l’activité agricole de
l’Oisans

La prédation par le loup est citée sur le territoire par presque 1 exploitation d’élevage sur 5 comme frein majeur au maintien / développement de

l’activité agricole en Oisans

« J’avais 700 brebis en alpages avant … Plusieurs attaques de 

loups et depuis j’achète des agneaux à l’engraissement que je 

vends derrière » 

« Dans quelques années on n’aura plus d’élevage en 

Oisans  [avec le loup] »

A dire d’exploitants agricoles : 

« Avec la prédation, on s’est adaptés, les bêtes ne dorment plus 

dehors mais du coup on augmente le parasitisme et on diminue 

la production… »

3.     Quelques éléments d’analyse de la pression de prédation
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EN SYNTHESE  DE CE PREMIER TRAVAIL DE 
DIAGNOSTIC AGRICOLE 



Schéma de développement agricole

Synthèse AFOM

Synthèse Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces

Forces Faiblesses

1. Une agriculture diversifiée et génératrice de valeur ajoutée

2. Une agriculture encore dynamique (des exploitations porteuses

de projets de développement …)

3. Une forte demande uissane en produits locaux (légumes,

produits transformés…)

1. Absence de production à fort ancrage territorial et / ou sous

SIQO

2. Un outil productif (le foncier) fragilisé (pression foncière,

enfrichement…) avec des répercussions sur la dynamique

agricole (frein à l’installation par manque de lisibilité sur le

devenir des terres, précarité foncière surtout dans la plaine

fragilisant les exploitations présentes…)

3. Une mise en mouvement collective des exploitants difficile

4. Morcellement des parcelles

Opportunités Menaces

1. Présence « d’outils » : abattoir, APAO, AFP…

2. Un bassin de consommation à proximité (Métropole

grenoblois)e

3. Une bonne connaissance agricole du territoire

4. Un actionnement par la CCO « d’outils » complémentaires :

- mise en place d’une stratégie de développement agricole,

- mise en œuvre du SCoT de l’Oisans ayant vocation à

articuler les différentes politiques en matière d’habitat,

d’aménagement, d’environnement et de paysages et

possibilité d’y intégrer un programme d’actions (dont actions

sur l’agriculture)

1. L’accroissement de la pression de prédation (loup)

2. Le risque de non reprise des structures agricoles, avec, en

cas de non-transmission des exploitations d’élevage, une

menace sur l’entretien et la viabilité des zones

intermédiaires et d’alpages

3. Une absence d’outils de protection du foncier agricole dédiés

(au-delà des documents de planification locaux)

4. Fermeture des paysages, préjudiciables pour le territoire

touristique de vues et de perspectives qu’est l’Oisans

5. Fermetures en proximité de zones urbaines qui peuvent être

préjudiciables au maintien de l’urbanisation dans certains

hameaux
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https://unsplash.com/s/photos/oisans?utm_source=unsplash&utm_medium=referral&utm_content=creditCopyText
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SYSTÈME ALIMENTAIRE DE LA CC DE L’OISANS – SYNTHÈSE AFOM

ATOUTS FAIBLESSES

MENACESOPPORTUNITES

• Une résilience certaine des EA en termes de commercialisation, 65 % de 

producteurs en circuits courts +VD, contre 45%  en Isère

• Une dynamique positive pour l’abattoir de Bourg d’Oisans, outil structurant pour 
les filières (34 utilisateurs réguliers et 61t en 2020)

• Des établissements en chemin par rapport aux objectifs EGALIM (50% de produit 
de qualité dont 20% bio)

• Une offre de restauration couvrant largement le territoire

• Un territoire fortement dépendant alimentairement (prod. viandes = env. 14% des besoins)

• Une faible dynamique de conversion bio (0,38% SAU Bio contre 8,78% en Isère)

• Pas de dynamique collective de commercialisation alors que le besoin de faire connaître les
produits du territoire persiste

• Des prix et méthodes de ventes pratiqués par les commerces du bassin grenoblois

particulièrement compétitifs
• Une concentration importante en restauration rapide (7,9 pour 1000 habitants, Grenoble: 4,9

pour 1000)

• Des situations inégales d’accès sur le territoire à une alimentation saine et nutritive

• Un taux de prise en charge des plus modestes particulièrement bas, 4,3% de la population de
la CCO vivant sous le seuil de pauvreté bénéficie d’un service d’aide alimentaire Grenoble: 11%)

• Des initiatives privées de mise en avant des productions uisanes, une dynamique 

intéressante autour de l’artisanat de bouche sur le Bourg d’Oisans

• Des dispositifs départementaux et régionaux non mobilisés à ce jour par les 
entreprises du territoire

• Des problématiques logistiques qui pourraient s’aggraver pour les professionnels des métiers de

bouche, notamment des difficultés de livraisons hors-saison

• Des évolutions de la consommation qui pourraient directement menacer les productions en
place (produits carnés), et creuser encore la dépendance alimentaire du territoire dans un
contexte incertain de concurrence sur la ressource (noix, oléagineux, légumineuses)
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897 00010

La marque FAIR[E] ICI est membre du 1% for the Planet et à ce titre reverse 1% de son chiffre d’affaires à des associations environnementales

Diagnostic sylvicole

Aiguille Dibona, Saint-Christophe-en-Oisans, France
Photo by Sophie The Laya Yogis on Unsplash

https://unsplash.com/@sophie_thelayayogis?utm_source=unsplash&utm_medium=referral&utm_content=creditCopyText
https://unsplash.com/s/photos/oisans?utm_source=unsplash&utm_medium=referral&utm_content=creditCopyText


Schéma de développement sylvicole

Synthèse diagnostic (septembre 2021)

Identification de la ressource forestière « exploitable »

✓ 21 943 ha de bois (landes et formations

herbacées exclues) soit 40 % du territoire

✓ 27 % de résineux (5 926 ha)

✓ 48% de feuillus (10 629 ha)

✓ 25 % de forêts mixtes (5 388 ha)

178 exploitations professionnelles en 2019

210 ETP agricoles en 2019

4 sièges par commune en moyenne 

Localisation des 

boisements à 

recroiser avec les 

pentes 

✓ Afin de sectoriser la ressource forestière mobilisable sur l’Oisans, la

localisation des boisements à été recroisée avec le critère pente :

✓ Les pentes supérieures à 50 % revêtent un caractère discriminant

(la ressource forestière y est rendue inexploitable par des « moyens

classiques »)

✓ Les pentes comprises entre 25% et 50% constituent un critère de

hiérarchisation puisque sur ces secteurs la ressource forestière y

est exploitable mais implique la mobilisation de moyens techniques et

financiers importants.

✓ Les pentes inférieurs à 25 % constituent un critère de choix,

compte-tenu que sur ces secteurs la ressource forestière peut y

être rendue facilement exploitable.



Schéma de développement sylvicole

Synthèse diagnostic (septembre 2021)

Identification de la ressource forestière « exploitable »

✓ 13 953 ha de bois situés sur des secteurs < 50 % de pente

✓ 6 368 ha de bois situés sur des secteurs < 25 % de pente, soit 29% de la ressource forestière du territoire

178 exploitations professionnelles en 2019

210 ETP agricoles en 2019

4 sièges par commune en moyenne 

✓ La localisation de la ressource forestière « accessible » (pentes < 50%)

est ici corrélée avec l’altitude des boisements afin d’en déterminer la

facilité de mobilisation :

✓ Secteurs boisés supérieurs à 1 600 m (55% des boisements)

✓ Secteurs boisés compris entre 1 000 et 1 600 m (33% des

boisements)

✓ Secteurs boisés inférieurs à 1 000 m (12 % des boisements)

Localisation de ces 

gisements forestiers 

potentiellement 

« mobilisables » avec 

l’altitude 

✓ Les boisements de pentes faibles (<25 %) et

inférieurs à 1 600 m d’altitude sont considérés

comme une ressource potentiellement exploitable :

soit 3 162 ha soit 14 % des boisements

✓ Les boisements compris entre 25 et 50 % de pente

et inférieurs à 1 600 mètres d’altitude sont

considérés comme plus difficilement mobilisable (à

des coûts raisonnables) : soit 2 701 ha soit 12 %

des boisements



Schéma de développement sylvicole

Synthèse diagnostic (septembre 2021)

Forêt privée / Forêt « publique »

✓ La forêt publique, ressource directement

mobilisable, représente 35 % des surfaces

effectivement boisées soit 7 715 ha

✓ La forêt privée représente 14 228 ha soit ~ 2/3

des surfaces boisées de l’Oisans

178 exploitations professionnelles en 2019

210 ETP agricoles en 2019

4 sièges par commune en moyenne 

Analyse de la structure des parcelles boisés de la forêt privée

✓ L’analyse du potentiel « d’exploitabilité » de la forêt privé passe par

un premier filtre lié à la taille des parcelles :

✓ Parcelles < 4 ha : non considérées comme massif

forestier (critère discriminant)

✓ Parcelles comprises entre 4 et 10 ha (seuil à partir duquel

mise en place d’un document de gestion durable)

✓ Parcelles comprises entre 10 et 25 ha

✓ Parcelles supérieures à 25 ha



Schéma de développement sylvicole

Synthèse diagnostic (septembre 2021)

178 exploitations professionnelles en 2019

210 ETP agricoles en 2019

4 sièges par commune en moyenne 

Analyse de la structure des parcelles boisés de la forêt privée

✓ L’analyse du potentiel « d’exploitabilité » de la forêt privé passe par un second filtre lié à la « dureté foncière » sous l’angle du nombre de

propriétaires pour une même parcelle. Cette analyse est fait pour les parcelles > 4 ha, potentiellement retenues pour constituer des

gisements forestiers mobilisables :

✓ 13 062 ha constitutifs de parcelles boisées avec plus de 3 propriétaires soit 65 %

✓ 7 075 ha constitutifs de parcelles boisées avec moins de 3 propriétaires soit 35 %

Analyse de la sensibilité des boisements aux dépérissements

✓ Résineux particulièrement sensibles

(notamment sur les versants sud < 1 600 m)

aux dépérissements (maladies / ravageurs

/ incendies)

✓ Cette sensibilité constitue d’autant plus un

facteur de nécessité de gestion de la

ressource forestière

Ainsi, 2  184 ha de parcelles boisées, soit 10 % des bois, sont potentiellement mobilisables 

(ressource forestière accessible et offrant un caractère « peu morcelé ») 
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Synthèse AFOM

©
C

D
 3

8

Ressource forestière et usagers du sols

Des outils existants : ??…. 

Des outils à venir : SCoT (possibilité d’y intégrer un 

programme d’actions) …

Changement climatique 

Sur fréquentation touristique

MenacesOpportunités 

✓ Les forêts de l’Oisans constituent des

zones de passages (sentiers de

randonnées) et de transit vers les

alpages.

✓ Elles matérialisent des zones d’accueil

temporaires de flux touristiques.
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Synthèse AFOM
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Synthèse Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces

Forces Faiblesses

1. Une diversité d’essences (résineux / feuillus)

2. 35 % de forêt publique (connue, gérée, suivie..)

3. Bois de qualité « montagne »

1. Une ressource difficilement mobilisables (relief, morcellement

de la propriété privée..)

2. Sensibilité aux ravageurs

3. Une non appropriation des enjeux forestiers

4. Morcellement des parcelles

Opportunités Menaces

1. Des outils existants (desserte, AFP en cours…)

2. Reprise du marché des bois tourné vers des produits locaux

3. Un actionnement par la CCO « d’outils » complémentaires :

- mise en place d’une stratégie de développement sylvicole,

- mise en œuvre du SCoT de l’Oisans ayant vocation à

articuler les différentes politiques en matière d’habitat,

d’aménagement, d’environnement et de paysages et

possibilité d’y intégrer un programme d’actions (dont actions

sur la forêt)

1. Changement climatique et risques induits d’incendies dans le 

cadre des épisodes chauds

2. Conflits d’usage (en lien avec la fréquentation touristique)

3. Filière forestière peu structurée

4. Fermeture des paysages, préjudiciables pour le territoire 

touristique de vues et de perspectives qu’est l’Oisans

5. Fermetures en proximité de zones urbaines qui peuvent être 

préjudiciables au maintien de l’urbanisation dans certains 

hameaux


